
Quelle est la durée de validité d’un règlement intérieur
d’entreprise ?

Réponse courte

La durée de validité d’un règlement intérieur d’entreprise au Luxembourg n’est pas limitée dans le temps par la loi.

Une fois adopté et entré en vigueur, il reste applicable tant qu’il n’est pas modifié, abrogé ou remplacé, sous réserve

de sa conformité continue avec la législation, les conventions collectives et les conditions de travail.

L’employeur doit toutefois mettre à jour le règlement intérieur en cas d’évolution des normes légales,

conventionnelles ou des pratiques internes. Un règlement intérieur obsolète ou non conforme peut être écarté par les

juridictions compétentes et engager la responsabilité de l’employeur.

Définition

Le règlement intérieur d’entreprise est un acte unilatéral pris par l’employeur, qui fixe les règles générales et

permanentes relatives à l’organisation du travail, à la discipline, à la sécurité et à la santé au sein de

l’établissement. Il s’impose à l’ensemble des salariés et complète le contrat de travail individuel. Sa mise en place

est obligatoire dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, conformément à l’article L.223-1 du Code du

travail.

Conditions d’exercice

Le règlement intérieur entre en vigueur après avoir été soumis pour avis à la délégation du personnel, puis

communiqué à l’Inspection du travail et des mines (ITM) et affiché dans l’entreprise. Il doit respecter les dispositions

légales et conventionnelles applicables, ainsi que les droits fondamentaux des salariés. Toute modification

substantielle du règlement intérieur suit la même procédure que son adoption initiale.

Modalités pratiques

La durée de validité du règlement intérieur n’est pas limitée dans le temps par la loi luxembourgeoise. Une fois

adopté et entré en vigueur, il demeure applicable tant qu’il n’est pas modifié, abrogé ou remplacé. Toutefois, il doit

être mis à jour en cas d’évolution de la législation, de la convention collective applicable, ou des conditions de travail

dans l’entreprise. L’employeur a l’obligation de procéder à une révision du règlement intérieur chaque fois qu’une

disposition devient contraire à une norme supérieure ou qu’un changement significatif l’exige. En l’absence de

modification légale ou conventionnelle, le règlement intérieur reste valable sans limitation de durée.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une révision périodique du règlement intérieur, au minimum tous les cinq ans, afin

de garantir sa conformité avec le droit du travail en vigueur et les pratiques de l’entreprise. L’employeur doit veiller à

ce que le contenu du règlement intérieur soit actualisé en cas de modification des règles relatives à la santé, la

sécurité, la discipline ou l’organisation du travail. Toute modification doit suivre la procédure d’adoption initiale,

incluant la consultation de la délégation du personnel et la transmission à l’ ITM. L’affichage du règlement intérieur

actualisé est obligatoire pour assurer son opposabilité aux salariés.

Cadre juridique

La durée de validité du règlement intérieur est encadrée par les articles L.223-1 à L.223-7 du Code du travail. Ces

dispositions imposent la consultation de la délégation du personnel, la transmission à l’ ITM, l’affichage et la

conformité aux lois et conventions collectives. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que le règlement intérieur

reste en vigueur tant qu’il n’est pas formellement modifié ou abrogé, sous réserve de sa conformité continue avec les

normes légales et conventionnelles.

L’absence de limitation légale de durée ne dispense pas l’employeur de son obligation de mise à jour. Un règlement intérieur obsolète

ou non conforme peut être écarté par les juridictions compétentes et engager la responsabilité de l’employeur, notamment en matière

de santé et sécurité au travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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